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Lieu : Maison Départementale  des Sports Date : 27/03/2019 
Présents :  Pierre MARCHAND, David PORTALE, Vincent RIBES, Eric TROUVAT, Marie-Claude 

CHAPGIER, Jean BOISSEAU, Mylène THOREMBEY, Jean-Louis THOREMBEY, Nicolas 
RINCON-GIMENEZ, Florian MANIERE. 

Excusés  Daniel REY, Christel CHOQUET, Yann BROCHEN, Patrick ARDURAT, Nathalie 
BARTHE 

Assiste  Fabien LEREBOURG 
Objet : Comité Directeur du mois de mars  2019 

Procès verbal de l’AG du 19 octobre 2018 
Validation du compte-rendu, après correction sur le nombre de voix des Masters Langon (1 voix au 
lieu de 2 initialement) ainsi que dans les différentes délibérations ayant comptabilisé la voix de ce 
club, sans incidence sur les résultats des délibérations. 

Procès verbal du Codir du 19 décembre 2018 
Après quelques corrections, le PV est validé à l’unanimité. 
 

Points sur l’opération « J’apprends à Nager »  
08 juillet - 14 août: calendrier prévisionnel 

Pour rappel, l’opération J’apprends à nager est financée par le ministère des sports (CNDS) et le 
Comité organise conjointement des animations Cap 33, financées par le Conseil départemental. 

A ce jour nous n’avons pas d’information officielle du soutien du CNDS (Ministère des sports) quant 
aux dossiers «J’apprends à nager ». Ce qui remet en question notre certitude à mener les deux 
opérations. 
 
Sachant que le risque porte sur une baisse du CNDS inférieure aux 3K€ nécessaires (contre 10 
avant) pour couvrir les frais minimum (salaire et déplacement). 
Le Codir estimant que cette action reste majeure notamment dans les relations avec le Conseil 
Départemental décide de lancer les recrutements. 
 
Recherche BP ou BEESAN ; + BNSSA ; 5 semaines du 8 juillet au 14 aout. 
1600€ net  BP + 10% congés payés + frais dept + weekend libre 
BNSSA 1400€ net 
 

Point sur la sélection Départementale 
Stage La Teste 13 garçons /  13 filles 
06 et 07 avril NAN Cup La Rochelle,  Christelle CHOQUET comme Officiel + Aurélien Fouchard en tant que 
jeune officiel A 
 
26 Jeunes sélectionnés (avec Alexandre JOUAN Mérignac, Camille PERRAULT de Libourne, stagiaire BF 
Aurélien FOUCHARD) 
 
 



     

Retour sur la Commission Sportive 
Réflexion en cours avec les membres pour « restaurer » une stratégie sportive détaillée. 
Une enquête sera proposée à destination des entraineurs qui pourra alimenter les réflexions. 
L’objectif est que la commission fasse des propositions avant juin 2019. 
 
Points sur les compétitions du premier trimestre  

 JOQUA Juniors / seniors 
 Meeting Maîtres  
 Circuit Avenirs / Jeunes 
 Demi fond -> un peu déçu de la participation 
 Quelques difficultés pour les jurys (Départemental masters) 

Point Financier 
 
Florian présente le bilan ainsi que le compte de résultats provisoire de l’année 2018.  
 
Le total des produits pour 2018 est de 107 K€ contre 115 K€ en 2017, soit une baisse de 8 K€. Les 
principales variations concernent les postes suivants : 

- Subvention CNDS – 16 K€ ; 
- Participations des clubs + 8 K€ ; 
- Stage eau libre + 3 K€ (mis en place pour la 1ère fois en 2018) ; 
- Refacturation achats eau libre – 2K€ (moins d’achats à refacturer qu’en 2017) ; 
- Pas de variations significatives sur les autres postes de produits. 

 
Le total des charges pour 2018 est de 95 K€ contre 112,5 K€ en 2017, soit une économie de 17,5 K€. Les 
principales variations concernent les postes suivants : 

- Frais de personnel -5,5 K€ : diminution de la durée des contrats saisonniers par rapport à 2017 ; 
- Achats de fournitures eau libre -4,5 K€ ; 
- Frais de déplacements – 3K€ : diminution des frais de déplacements équipe de gironde et 

saisonniers ; 
- Achats de fournitures et matériel – 2 K€ ; 
- Pas de variations significatives sur les autres po stes de charges. 

 
Le résultat 2018 ressort donc à 11 856€. 
 
Pour rappel, le résultat + 12 K€ inclus la reversion de la ligue vers les départements qui est maintenue pour 
2018 mais serait arrêtée en 2019. 
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Point Eau-Libre 
 
Des questions subsistent suite au dernier CODIR concernant les reversions de la part Régionale des 
licences. 4 Euro -> Ligue (qui en garde 1) et 3 reviennent à l’organisateur. 
 
14-15-16 juin un stage à Espiet est proposé avec 4 séances. Public ciblé : les adultes quel que soit leur 
niveau.  
 
Pour les manifestations Osez : 

 6 manifestations organisées par les mêmes clubs de la saison précédente : Arcachon, Libourne, 
Saint-Médard, Coqs Rouges et Andernos. 

 Actions de mutualisation avec les Clubs en cours 
 Osez Hostens :  nouvelle réunion à caler pour avancer la préparation 

Points Divers 
 
Collectif Jeunes Officiels : Déplacement prévu à l’open de France du 18 et 19 juin 2019 
 
Question à la ligue sur la participation financière du comité  départemental = 50 € par officiels 
 
AG de la ligue ce WE :  
Elections de 2 nouveaux postes de délégués de la région à la Fédé au titre de : 

 Représentant des clubs de + 700 licenciés 
 Représentant des Départements  

 
 
Demande des nageurs de Tahiti qui seront présents dans le département au mois de juin sollicite le CD33 
pour nager lors de la finale Avenirs / jeunes du 23 juin à Mérignac : OK pour les intégrer dans la 
compétition. Les nageurs de ce club de ne seront pas récompensés (HC). Les frais d’engagements seront 
facturés. 
 
Une demande du Club du BEC à été reçue par le Comité sur sujet de facture de dépassement pénalité 
d’officiel de 74€, sollicitant une dispense ou un délai de paiement. 
 Eric doit recontacter le club du BEC pour des précisions. 


